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Entrevue réalisée par 
Jean Pelletier

Monsieur Jacques LéveiBé est professeur au dépar
tement de soence politique de l‘Université Aj Québec 
è Montréal

Entrevue avec le politicologue 
Jacques Léveillé'

□
 En jetant un regard sur l’évolution 

des rôles de l’État (fédéral, québé
cois et municipal) au fil des trois ou 
quatre dernières décennies, peut-on en 

brosser un portrait et en tirer quelques 
enseignements?

Le portrait que l’on peut tracer du rôle, des 
actions et des influences de l’État fédéral et 
de l’État provincial québécois depuis la fin 
de la Deuxième Guerre Mondiale est rela
tivement bienconnu.D'unesituationd'État 
minimal, soit un État qui laisse à la société 
civile le soin de gérer elle-même un ensem
ble de questions (santé, école, loisirs, cul
ture), on est progressivement passé à un 
État-providence, soit un État qui s’attribue 
une responsabilité sur pratiquement toutes 
les dimensions de la vie sociale. Depuis 
une dizaine d'années, cet État intervention
niste est remis en question sous les pressions 
de la société civile, pressions qui trouvent 
des échos favorables au sein des appareils 
étatiques par suite des difficultés de finan
cement des rôles que l’État-providence 
s’était accaparés. Certains diront que nous 
sommes entrés dans une phase de recherche 
d’un nouveau contrat entre la société civile 
et la société politique.

Au plan municipal, le même cheminement 
peut être observé quoique les phases soient 
décalées. Ceci tient au fait que les 
municipalités évoluent à l’intérieur d’une 
double contrainte: clics gèrent des pou
voirs délégués d'une part, et elles ont 
l’obligation de confectionner des budgets 
équilibrés. N’ayant ni le loisir d'étendre 
leurs champs d’intervention sans permis
sion du gouvernement provincial, ni la 
capacité d’accumuler des déficits comme 
au fédéral et au provincial, les munici
palités ont été plus lentes à s'engager sur la 
voie de l'État-providence. 11 aura fallu 
attendre le désengagement des autres ni
veaux de gouvernement pour que les munici - 
palités, et en particulier les villes, décident 
d’occuper des domaines d'intervention 
moins traditionnels. Ce décalage dans 
l'émergence d'un État-providence local n’a 
toutefois pas empêché que la remise en 
question de l’État-providence s’adresse 

aussi bien à l’État local qu’aux autres ni 
veaux de l'appareil étatique.

En quoi le cheminement québé
cois se distingue-t-il de l’évolution 

observée à l’échelle canadienne?

La comparaison d'expériences sociales, 
politiques et gouvernementales n’est pas 
toujours facile. L’histoire des relations entre 
la société civile et la société politique joue 
un grand rôle dans la rapidité et dans la 
nature des étapes que nous venons de tra
cer. Il y a des sociétés où la société civile a 
pratiquement toujours été sous le contrôle, 
ou même la tutelle de l’État. Il y a d'autres 
sociétés où la tradition décentralisatrice a 
été plus importante et où la société civile a 
cherché à maintenir des mécanismes de 
résistance à la présence envahissante de 
l’État. Ceci ne veut pas dire que l’État n’est 
pas intervenu. Par contre, les séquences de 
l'intervention ont été différentes dues à la 
tradition.

Le Québec, plus que le Canada et que les 
autres provinces, s'est inspiré de l'une et 
l'autre tradit ion pour régir ses rapports entre 
la société ci vile et la société politique. Ainsi, 
la tradition décentralisatrice rend bien 
compte de l’évolution du Québec jusqu'à la 
fin de la Deuxième Guerre Mondiale, et 
même jusqu ’aux débuts des années soixan
te. Par contre, avec l’avènement de la 
Révolution Tranquille, la tradition étatique 
a pratiquement occupé toute la place. En 
l'espace de quelques années, la société 
québécoise s’est laissée convaincre de la 
nécessité de la planification, de l’utilité de 
la prise de contrôle, par l’État, d'une foule 
de domaines d’intervention, de l’urgence, 
pour l’État de se transformer en entre
preneur, etc.. Bref, si on identifie la tradi
tion décentralisatrice aux expériences anglo- 
saxonnes et la tradition étatique à 
l’expérience française, nous pouvons dire 
que le Québec est rapidement passé à un 
mode de gestion à la française après 1960. 
Ces illustrations d'un tel passage sont 
nombreuses: intention de créer un minis
tère du Plan, rationalisation des instances 
de décentralisation dans le domaine de la
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santé, de l'éducation, des municipalités, 
création d'organismes para-gouverne
mentaux et de sociétés d'Etat.

□
 On asouventeu tendance à parler 

de 1 ’État q uébéco is des années ’ 60 
et '70 comme d+un État-providence. 
Depuis une dizaine d’années, on observe 

une nette volonté de réduire sensiblement 
son rayonnement. Qu’en est-il 
exactement?

La notion d 'État-prov idencc rccou vre 1 * idée 
d’une invasion de 1*État ou d'une présence 
tutélaire de l’appareil étatique. On dit alors 
que l’État prend les gens en charge de la 
naissance à la mort afin que ces derniers 
soient de moins en moins soumis aux aléas 
et aux désordres d’une société et d’un 
marché libres. Or, cette protection ne se 
réalise pas sans le développement de moyens 
de prévision, de planification et 
d'organisation de l’avenir. Tout comme 
dans notre vie personnelle, la volonté de 
réduire le nombre de surprises désagréables 
exige que nous prévoyions les étapes, que 
nous planifions les ressources en vue de 
répondre à des imprévus ou pour réaliser 
certains projets de voyage ou de retraite, de 
même en va-t-il d’un État qui se reconnaît 
un rôle de père et de mère à l’égard de ses 
enfants-citoyens,

La logique d’évolution de l'État-providence 
implique la montée d’une expertise techni
que et professionnelle. Pour sa part, la 
logique de l'expertise est telle que les 
expressions spontanées et intuitives du 
monde ordinaire sont inévitablement dépré
ciées lorsque comparées à ce que transmet 
la con naissance sc ienti fi que des techniciens 
et des experts. Les ingénieurs sociaux se 
transforment en bureaucrates étatiques au 
sein de T État-providence. Ils cherchent 
également à t ranspose r celte même logique 
à divers ni veau x de la société ci v île. Jusqu ’à 
un certain seuil de tolérance de la part de la 
société civile.

Votre q uest ion contient 1 ’ idée d'une décélé
ration rapide de cette mentalité et de cette 
logique associées à l'État-providence. Est- 
ce vraiment aussi rapide? Il importerait 
d’en faire une analyse rigoureuse. Il est 
peut-être plus facile de cerner les raisons et 
les effets de la décélération que l’on obser
ve dans toutes les sociétés occidentales.

Les tenants du néo-libéralisme et les théo
riciens des biens publics (public choice) 
sont probablement les critiques les plus 
articulés et les plus virulents de l’Etat- 
providence, Ils soutiennent que l’État en 
donne plus que le client en demande ou en 

a besoin. Ils ajoutent que les bureaucraties 
gouvernementales et para-gouvernemen
tales sont parvenues au stade où elles 
s'alimentent et se développent pour elles- 
mêmes et par elles-mêmes. Ils concluent 
que l'ajout de moyens fi nanciers et humains 
dans ces organisations ne doit être encou
ragé sous aucun prétexte puisqu’au lieu 
d'aider à la solution des problèmes sociaux 
et économiques, la croissance de l’appareil 
étatique décourage les initiatives privées et 
déresponsabilise l’ensemble des inter
venants. À l'aide d’exemples puisés dans 
divers secteurs de l’intervention 
bureaucratique, ils proposent un retrait 
substantiel de l’État et un rééquilibrage des 
rapports entre société civile et société 
politique. Les plus radicaux vont jusqu’à 
revendiquer un passage du tout-à-l'État au 
tout-à-la-société-ci vi le,

□
 Le renversement de tendances 

n’est-il pas dû d’abord aux 
contraintes d’ordre budgétaire plutôt 
qu’au renouvellement des valeurs?

Il y a effectivement une convergence des 
forces. D’un côté, l'État a pris en charge un 
ensemble de programmes sociaux qui coû
tent très chers et dont les ramifications sont 
pratiquement sans fin. Aussi, les déficits 
budgétaires agissent comme des signaux 
d’alarme en égard à la capacité de redis
tribuer la richesse collective. D’un autre 
côté, certains intervenants socio-écono
miques ont noté que les argents soutirés par 
l’État à des fins de redistribution dimi
nuaient d’autant les capacités d’investir 
dans la création de nouvelles richesses. 
D'où une convergence des pressions pour 
que l’État libère les ressources des parti
culiers et des corporations pour relancer un 
cycle de production de richesses.

Sur un plan plus global, vous pouvez même 
dire que cette convergence des forces ne 
concerne pas que les anti-étatiques et les 
milieux d’affaires, mais également les 
socialistes, les communautaristes et les 
anarchistes qui exigent désormais un 
dégraissage de l’État pour donner une 
chance à l'expression décentralisée des 
besoins et des solutions.

□
 Dans cette perspective, 

n’assistons-nous pas à l’émer
gence d’un “nouveau contrat social” aux 
allures universelles?

Les exemples récents des pays de F Est sont 
révélateurs de nette tendance à l’échelle 
internationale. En effet, des régimes très 
providenrie/s ont été contestes par des for
ces émanant de la société civile pour que la 

présence de l’État soit moins envahissante 
et pour que la société ait une chance de 
libérer ses énergies. En peu de mois, nous 
avons pris conscience que les parties 
prenantes à un nouveau contrat étaient très 
nombreuses et parfois très articulées.

□
 En pensant à l’avenir immédiat - 

les dix prochaines années -, quels 
seront les champs d’intervention qui 
continueront d’être occupés par les 

gouvernements d’ici?

Vous soulevez d’immenses questions. 11 
est permis de penser que les États de l’avenir 
délaisseront leur rôle d'entrepreneur pour 
mieux se consacrer à leur fonction de 
superviseurdc la vie en société. Ainsi, pour 
accomplir un retour complet sur l’État 
minimal, les États définiront les grandes 
orientations et les grands objectifs à attein
dre sans se reconnaître l'obligation de gérer 
les moyens d’y parvenir. Les formes 
d'accompagnement ou d’assistance aux 
initiatives de la société ci vile seront évidem
ment diversifiées et adaptées aux traditions 
dont nous avons parlé plus haut. Déjà nous 
voyons poindre, à divers niveaux de gouver
nement, des expériences de partenariat, de 
cogestion, ou même de délégation de 
responsabilités.

La Ville de Montréal constitue, sous cet 
angle, un beau cas d'étude. En dépit du fait 
que l’administration du RCM ait été 
identifiée au courant social-démocrate, la 
pratique observée dans divers secteurs n'est 
pas une pratique interventionniste, mais 
plutôt une pratique d’accompagnement. 
Ainsi, dans le secteurdu tourisme par exem
ple, l’administration ne semble pas avoir 
cherché à exercer un contrôle interven
tion n iste après avoir contri bué à rassembl er 
les énergies qui désiraient s’exprimer. Elle 
a consenti à fusionner ses moyens 
d ’ intervention à ceux des i ntervenants privés 
sans réclamer le leadership des efforts 
consentis.

□
 Allons-nous vraiment passer de 

l’État pourvoyeur et omniprésent 
à un État mini ma liste?

Votre question exige une double réponse. 
D'une part, nous cherchons à saisir une 
situation de transition entre un État- 
providence interventionniste, et même 
entrepreneur, et un État superviseur et 
accompagnateur. Il est inévitable que les 
deux mondes co-ex iste nt pendant un temps. 
D’autre part, il est prévisible que l'État 
persistera dans son rôle d'intervenant pri nci- 
pal dans divers domaines, Tl est d’ailleurs 
essentiel qu'il en soit ainsi pour que 
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1 ’appareil étatique ait une emprise concrète 
sur les réalités et pour que le secteur public 
constitue un secteur témoin de première 
importance.

La mise en place de nouvelles formes de 
rapports sera probablement plus rapide au 
niveau local. Ceci est dû au fait que, dans 
nos sociétés, le gouvernement ou 
l’administration locale est souvent perçu 
comme une instance de la société civile, 
tout autant qu’un maillon de l’appareil 
étatique. Ainsi, lorsque les réformateurs de 
F État-providence prônent un retour aux 
collectivités locales, le gouvernement local 
tend à être identifié à un corps intermé
diaire, à une association volontaire ou à un 
groupe d’intervention. Selon cette vision 
des choses, l’administration locale n’est 
pas très différente de la Chambre de com
merce ou de l’Association sportive. Elle est 
simplement plus multi-fonctionncllc, du 
moins en théorie. Dans certaines munici
palités, l’ensemble de ces regroupements 
locaux partagent les mêmes locaux, se distri
buent les interventions sans que la distinc
tion entre collectivité locale publique et 
collectivité locale privée ne soit tranchée. 
Cette fusion de la société civile et de la 
société politique, au niveau local, permet 
de réaliser plus facilement les modalités 
d ’expression du nouveau contrat social dont 
nous avons parlé. Le réflexe de tout confier 
à l’État n’ayant pas eu le temps de s’incruster 
au niveau local, comme cela s’est produit 
aux autres niveaux de gouvernement, le 
partenariat, la co-gestion, la privatisation, 
etc., ne sont pas perçus comme des solutions 
contre-nature. De plus, dans la grande 
majorité des cas, les administrations loca
les sont incapables de prendre sur elles de 
gérer un grand nombre de services ou de 
s’emparer de multiples responsabilités. Il 
fallait s’en remettre aux initiatives commu
nautaires et aux entreprises privées.

Au niveau du gouvernement du Québec, la 
situation est sensiblement différente. 
L’appareil étatique a été beaucoup plus 
envahissant et beaucoup plus entreprenant. 
Ayant aspiré vers lui un ensemble de 
responsabilités autrefois assumées par les 
collectivités locales, il s’est donné des 
moyens substantiels pour composer la 
musique et diriger 1 'orchestre. Le délestage 
ne pourra être que plus lent. Les forces qui 
soutiennent la continuité d’une présence 
étatique élaborée et diversifiée sont capa
bles de montrer une résistance aux forces 
qui revendiquent un dégraissage substantiel 
de l’État provincial.

□
 L’évolution des institutions 

étatiques qui sont les nôtres va-t- 
elle se poursuivre à des rythmes 
différents?

Il est permis de penser que la tendance 
s’exprimera de façon différente au Québec 
parce que la société québécoise est 
effectivement distincte. A cause de son 
histoire et de sa position en Amérique du 
Nord, le Québec est une société très soli
daire, une société qui se serre assez 
rapidement les coudes devant certaines 
adversités ou face à certains défis. La 
conjoncture actuelle offre plusieurs illustra
tions de cette solidaritéqui s’articule parfois 
avec l’État et parfois sans l’État ou à 
l’extérieur de l'Etat. Bref, l’État n’est pas, 
pour la majorité de la population québé
coise, un instrument de destruction de 
solidarité sociale. Pour plusieurs dimen
sions fondamentales de son devenir, la 
société québécoise ne semble pas vouloir 
un retrait de l’État. Il y a donc ici une 
solidarité avec F État qui est différente de la 
solidarité exprimée dans des sociétés où le 
sentiment d’appartenance et l’affection 
nationale sont moins vifs.

Comment l’observateur-cher
cheur que vous êtes situe-t-il les 

interventions publiques dans le domaine 
récréotouristique?

En effectuant des recherches sur la réforme 
municipale au Québec, j’ai toujours été 
surpris par le nombre de groupes et 
association d’intervention qui s’exprimaient 
et qui se réalisaient en dehors de toute 
structure gouvernementale avant que la 
réforme municipale ou régionale ne 
s’intéresse a eux. Par exemple, dans le 
domaine des loisirs et du tourisme. Est-ce 
que l'insertion de ces groupes et associa
tions dans les structures consultatives et 
autres ont fait avancer les questions qu’ils 
tentaient de faire progresser sans enca
drement gouvernemental? Est-ce que cette 
récupération, au moins partielle, des initia
tives privées par 1 appareil étatique a eu une 
influence positive ou négative sur le dyna
misme initial? Je ne saurais être catégorique. 
Par ailleurs, il semble bien que dans le 
domaine du loisir et du tourisme, les inter
venants communautaires ont beaucoup plus 
besoin d’un support à leurs initiatives que 
d’un encadrement normatif et tutélaire de 
leurs actions. Plutôt que de tenter de niveler 
les expériences, il importe d’encourager 
l’émergence d’un grand éventail de choix 
et de respecter ceux et celles qui acceptent 
de promouvoir ces choix par intérêt. À trop 
vouloir uniformiser, l’État risque de décou
rager les initiatives ou de reproduire, dans 
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les groupes privés, les travers bureau
cratiques de l’appareil étatique.

La première tâche des intervenants publics 
consiste à bien connaître le milieu dans 
lequel ils projettent une intervention. Il ne 
suffit pas de constater que les entreprises et 
associations oeuvrant dans le secteur du 
tourisme sont très nombreuses pour conclure 
qu’il faille les regrouper, d’une façon ou 
d’une autre, en utilisant 1 ’argument qu’elles 
visent à atteindre des buts objectivement 
convergents. En cherchant à savoir pour
quoi elles ne se sont pas regroupées, il sera 
probablement possible de prendre conscien
ce que ce serait une bêtise de vouloir les 
faire travailler ensemble. Certains de ces 
intervenants sont peut-être incapables de se 
voir, même en peinture. Aussi, la pire 
solution serait la solution purement 
bureaucratique.

Vaut probablement mieux recourir à une 
stratégie plus politique dans laquelle 
l’autorité publique, qui en a la légitimité, 
s’introduit dans tous les groupes sans 
s’identifier à l’un ou à l’autre. Certes, les 
résultats sont plus longs à se manifester, 
mais il n’y a souvent pas d’autres choix. 
Bref, plutôt que de croire à la transposition 
des solutions d'un secteur à l’autre, il impor
te de concevoir des stratégies diversifiées 
sur la base d’une connaissance intime des 
milieux et des intérêts qui mobilisent les 
divers intervenants. Au terme d’un tel 
processus, l’autorité publique ne devrait 
pas hésiter à prendre le leadership, ou à 
jouer un rôle de second plan, si tel est la 
conclusion la plus efficace. Il semble bien 
que la Ville de Montréal ait adopté cette 
deuxième solution dans le secteur du 
tourisme à Montréal.

□
 En vous écoutant, on en vient a 

souhaiter que les gouvernements 
créent des incubateurs d’idées et de 
projets...

Tout à fait. Les villes sont d’ailleurs à se 
doter de tels instruments de réflexion. Ici 
comme ailleurs, les villes prennent 
conscience que le XXIe siècle les propul
sera sur le devant de la scène dans de 
nouveaux secteurs d’intervention comme 
le tourisme, la culture ou l’environnement. 
Or, par tradition, et peut-être aussi par 
nécessité, les villes et les instances régiona
les sont plus ouvertes à des modalités 
d’intervention qui réalisent une synthèse de 
la société civile et de la société politique. 
Reste à savoir si les appareils étatiques qui 
s’élaborent au niveau des villes et des instan
ces régionales actualiseront avec bonheur 
ce potentiel innovateur dont elles bénéfi
cient, du moins en théorie.


